
ENQUÊTE DU MAIRE

SUR L’INSTRUCTION DANS LA FAMILLE

Année scolaire 202… / 202…

Document à remettre à la personne chargée de l’enquête de mairie concernant l’instruction en famille, le jour du contrôle

(Attention cette enquête n’est pas une enquête sociale voir le cadre légal en annexe)

> Enfant <
Nom :

Prénom de l’enfant :

Date de naissance :

Adresse de résidence :

> Représentant·e légal 1 <

Nom :

Prénom :

Adresse si différente de l’adresse de l’enfant :

> Représentant·e légal 2 <

Nom :

Prénom :

Adresse si différente de l’adresse de l’enfant :

> Motif évoqué pour  ce choix d’instruction <

Handicap ou santé

Itinérance ou éloignement d’une école 

Pratique d’un sport ou activité musicale 

Situation propre à l’enfant motivant le projet éducatif 

Changement de mode d'instruction en urgence 

> Commentaires <

> Organisation familiale pour l’instruction <

Instruction dispensée par :

Tiers (à préciser) :

> Commentaires <

> Lieu habituel de l’instruction <

Au domicile :
Avec espace spécifique dédié aux apprentissages :
 oui non

Autre :

> Commentaires <



> Organisation de l’apprentissage adaptée aux conditions de vie
et à l’état de santé de l’enfant  <

Type d’IEF ou Cours par correspondance  ?

Attestation de suivi médical remise lors du contrôle :
 oui non

A compléter selon les informations données par les parents.

> Commentaires <

>Socialisation à la maison et en dehors <

Cocher la case

Activités sportives :

Musique : 

Cours d’arts plastiques :

Rencontre avec d’autres enfants :

Rencontres avec d’autres adultes ou métiers :

Clubs ou associations :

Musées, sorties éducatives :

Autre :

> Date de l’enquête <

>Enquête réalisée par<

> Informations complémentaires <

Cadre réglementaire :
Article L-131-10 du Code de l’éducation en vigueur depuis le 01/ 09 /2022 1

Les enfants soumis à l'obligation scolaire qui reçoivent l'instruction dans leur famille, y compris dans le cadre d'une
inscription dans un établissement d'enseignement à distance, sont dès la première année, et tous les deux ans, l'objet
d'une enquête de la mairie compétente, uniquement aux fins de vérifier la réalité des motifs avancés par les
personnes responsables de l'enfant pour obtenir l'autorisation mentionnée à l'article L. 131-5, et s'il leur est
donné une instruction dans la mesure compatible avec leur état de santé et les conditions de vie de la famille.
Dans le cadre de cette enquête, une attestation de suivi médical est fournie par les personnes responsables de
l'enfant. Le résultat de cette enquête est communiqué à l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation et aux
personnes responsables de l'enfant. Lorsque l'enquête n'a pas été effectuée, elle est diligentée par le représentant de
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l'Etat dans le département.
(...)


